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Agence de mise en valeur des 
forêts privées des Appalaches

MRC des Etchemins, de Bellechasse, de 

Montmagny, de L’Islet et de la Ville de Lévis

Notre territoire ? 

L’Agence est un organisme sans but lucratif ayant 
pour mission d’appuyer les propriétaires dans la 
mise en valeur des forêts privées et de 
promouvoir les saines pratiques en 
encourageant une planification régionale et les 
outils de connaissances du Plan de protection et 
de mise en valeur.
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I d e n t i f i c a t i o n  d e s  e n j e u x  l i é s  à  l a  p r o b l é m a t i q u e

1. Plantes méconnues, peu identifiées sur le territoire
Premiers plants répertoriés 
- 2014 : Chaudière-Appalaches

- 2022 et 2023 : Gaspésie et Bas-Saint-Laurent

- Pas encore répertoriés aux Îles-de-la-Madeleine? 

- Besoin de sensibilisation et transfert de 
connaissances
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I d e n t i f i c a t i o n  d e s  e n j e u x  l i é s  à  l a  p r o b l é m a t i q u e

1. Plantes méconnues, peu identifiées sur le territoire
- Premiers plants répertoriés entre 2014 et 2023

2. Plusieurs organismes à vocation environnementale 
- Pas de mandat clair (ni les ressources disponibles) pour 

prendre en charge la problématique et tous ses aspects

- Besoin de concertation
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I d e n t i f i c a t i o n  d e s  e n j e u x  l i é s  à  l a  p r o b l é m a t i q u e

1. Plantes méconnues, peu identifiées sur le territoire
- Premiers plants répertoriés entre 2014 et 2021

2. Plusieurs organismes à vocation environnementale 
- Pas de mandat clair (ni les ressources disponibles) pour 

prendre en charge la problématique et tous ses aspects

3. Plusieurs acteurs concernés 
- Secteur municipal, forestier et agricole
- Les propriétaires, producteurs forestiers ou agricoles
- Les producteurs et productrices acéricoles
- Les usagers des sentiers, etc. 

- Besoin de collaboration 



Travailler ensemble pour des actions efficaces

Des mobilisations inspirantes
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Suite des enjeux …

4. Pérennité du financement 
- Permet d’avoir un impact durable dans le temps



Groupe de travail régional sur les nerpruns envahissants

Objectif: 
• Établir un plan d’action stratégique 

permettant au Ministère et aux 
organismes partenaires de coordonner la 
lutte au nerprun bourdaine et cathartique 
en Chaudière-Appalaches.

Secteur forestier
•AMVAP

•ARFPC

•PADF 

•APBB

Secteur agricole 

•UPA

•PPAQ

Ministère

•MRNF

•MELCCFP

•MAPAQ

•MAMH

Secteur 
municipal

• Ville de Lévis

• MRC des 
Etchemins

• MRC de Lotbinière

• MRC de 
Montmagny

• MRC de L’Islet

Secteur 
environnemental
•OBV du Chêne

•CBE

•COBARIC

•OBV Côte-du-Sud

•CRECA 

Secteur santé et 
sécurité publique
•CISSS CA

Chaudière-Appalaches



8

T o u s  a l l i é s  c o n t r e  l e s  n e r p r u n s  e n v a h i s s a n t s

1- Établir un langage commun 2- S’unir autour de la problématique



T o u s  a l l i é s  c o n t r e  l e s  n e r p r u n s  e n v a h i s s a n t s

3- Transfert de connaissances aux acteurs
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- Ingénieurs forestiers
- Techniciens forestiers
- Débroussailleurs
- Producteurs et productrices acéricoles



S o u t e n i r l a  p r i s e d ’ a c t i o n

Afin de réduire le dédoublement des efforts et des ressources 
en maximisant les retombées du transfert de connaissances, 
nous partageons les dépliants et les guides produits. De 
l’accompagnement est offert entre organismes, mais aussi un 
partage des outils d’arrachage. 

1. Partage efficace des ressources

Cet appui permet de partager les expertises et les 
connaissances, mais également les méthodes de travail.

2. Appui aux initiatives

Pour soutenir la prise d’action, plusieurs mécanismes
sont mis d’avant par le groupe de travail régional.

Les liens formés nous permettent d’inclure des partenaires à 
priori dans les projets réalisés en fonction du secteur et des 
objectifs visés. 

3. Collaboration avec les organismes et le ministère



POUR CONCLURE
Pour faire progresser nos efforts de contrôle des espèces

floristiques envahissantes, nous nous devons de 

travailler en étroite collaboration avec les organismes

partenaires, le ministères, le monde municipal, les 

propriétaires, les producteurs et productrices, les 

citoyens et citoyennes. 

Parce que la lutte aux EEE, c’est l’affaire de tous. 

Pour me joindre
Gabrielle Préfontaine-Dastous, MScF., Biologiste

418-625-2100 #3

Gabrielle.prefontaine-dastous@amvap.ca

Merci ! 
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Merci à nos collaborateurs 
et partenaires financiers


	Diapositive 1
	Diapositive 2
	Diapositive 3 Identification des enjeux liés à la problématique
	Diapositive 4 Identification des enjeux liés à la problématique
	Diapositive 5 Identification des enjeux liés à la problématique
	Diapositive 6 Travailler ensemble pour des actions efficaces
	Diapositive 7 Groupe de travail régional sur les nerpruns envahissants
	Diapositive 8 Tous alliés contre les nerpruns envahissants
	Diapositive 9 Tous alliés contre les nerpruns envahissants
	Diapositive 10
	Diapositive 11
	Diapositive 12

